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C'était le 21 Juin
au Château de Vaux-le-Pénil

Fête Champêtre et Commémoration
du 1er Août

Monsieur le Maire,
Mesdames et Messieurs les Présidents,
Chers Compatriotes,

C'est une joie toute particulière pour moi aujourd'hui de participer à cette grande
fête au Château de Vaux-le-Pénil qui commémore avec une avance coutumière
notre fête nationale du 1er août. Au moment où je viens de prendre mes fonctions
d'Ambassadeur de Suisse en France, je suis très heureux de vous saluer tous ici
présents et à travers vous l'ensemble des Suisses de France. Mes remerciements
vont en premier lieu à nos hôtes en ce lieu si privilégié, ainsi qu'à tous ceux qui par
leur participation active ont permis la mise sur pied et le succès de cette journée.
Permettez-moi de vous dire
que célébrer une fête nationale

à l'étranger devrait être
Le maire de Vaux-le-Pénil M. LudoAugier et notre une occasion à la fois de
ambassadeur M. Carlo Jagmetti (à gauche). réjouissance et de réflexion,

car marquer une Fête nationale

doit être la possibilité donnée à chacun de s'interroger sur la voie dans
laquelle est engagée son pays.
Cette réflexion devrait à mon sens pour nous tous rassemblés ici, prendre
trois visages.

Le premier : Etre l'occasion de se remémorer la Suisse telle qu'elle se définit
pour chacun de nous par les parents qui y vivent, les lieux qui nous sont
chers et par tous les souvenirs que nous y entretenons.
Le second : L'occasion de penser à notre pays d'accueil la France dans lequel Remise de médailles.

nous avons choisi de vivre, certains pour un temps déterminé, d'autres avec l'intention de ne plus le quitter. L'évocation des liens
ancestraux, et qui continuent d'être aussi divers que féconds entre nos deux pays, pourrait remplir de très longs discours. En un
mot puissions-nous par l'ensemble de nos activités continuer à témoigner de la Suisse en France en étant en même temps auprès
de nos compatriotes restés au pays, les interprètes du génie français. Oeuvrer ainsi à l'approfondissement des liens entre nos deux
pays, à une meilleure compréhension mutuelle est certainement l'une des tâches les plus exaltantes que nous puissions nous
assigner.

Le dernier visage de cette réflexion et non le moindre est sans doute de mieux prendre la mesure des échéances importantes
européennes et mondiales auxquelles la Suisse se verra confrontée à l'avenir. Je pense plus particulièrement à l'Europe engagée dans
une dynamique de l'union qui ne peut laisser la Suisse indifférente.
Il est d'usage dans les occasions solennelles de rappeler les
maximes qui dictent la politique étrangère de la Suisse. Je
mentionnerai ici la disponibilité et la solidarité. Dans un monde en
pleine mutation tel qu'il se présente actuellement à nous, la
disponibilité et la solidarité sont deux principes que la Suisse a

pratiqués et continuera de pratiquer. Elle le prouve, notamment
par son action et sa réflexion qui va en s'amplifiant au profit des
pays les plus défavorisés. Sa réflexion et souvent son engagement

direct dans de grandes négociations internationales qui la
touchent ou non, que ce soit la conférence sur la sécurité et la

coopération en Europe à laquelle elle fait partie, ou les négociations

stratégiques, sont également réels. Cet effort de réflexion
dont la Suisse se montre capable sur les grandes questions de
l'heure témoigne de la capacité d'ouverture de nos compatriotes

sur le monde bien plus que d'un repli sur soi-même dont on
peut parfois les soupçonner. A mon avis, cette capacité
d'ouverture sera de plus en plus nécessaire à la Suisse à l'égard
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M. et Mme J.-O. Frey (FHôpital Suisse)
M. Mattey, trésorier (au centre)
de la M.S.R. et de la S.H.B.

Nos jeunes accordéonistes sous la baguette de M. Peter Frey.

de son environnement immédiat, je veux dire l'Europe. En effet, cet effort de réflexion puis d'action devra porter sur la place de la

Suisse en Europe, voisine de grands pays comme celui où nous nous trouvons et entraînés à n'en pas douter dans une communauté

de destin.
Mon expérience la plus récente m'a fait constater durant les quatre ans et demi de ma mission à Bruxelles le dynamisme de la
Communauté européenne et les progrès accomplis. Car j'observe qu'avec l'adhésion de l'Espagne et du Portugal, avec la perspective
de réaliser d'ici à 1992 l'objectif du grand marché intérieur, prévu dans le Traité de Rome, avec la dimension nouvelle donnée à la

recherche et au développement, avec enfin d'adoption de l'Acte Unique qui, pour la première fois, modifie les fondements
institutionnels établis voici trente ans, le processus d'intégration se renforce. Cette évolution nous concernera aussi, et je ne veux
qu'enjoindre chacun d'entre vous à suivre attentivement cette évolution et à poursuivre sa réflexion personnelle.
Je formule, enfin, en ce jour de rassemblement, des vœux pour que fidèles aux traditions de notre pays et soucieux de son
développement, nous soyons capables de prendre conscience des exigences de l'avenir qui s'imposeront à nous et qui découlent de la

place de notre pays, voisin de grands Etats amis comme la France, au cœur de l'Europe.

M. Pierre Jonneret, président de la

FSSP, dont on connait l'inlassable
dévouement à la cause des Suisses
de l'étranger.
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